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(54) VOLUME D’ÉCHAPPEMENT AVEC UNE ENVELOPPE PRINCIPALE ET UNE ENVELOPPE 
PARTIELLE, PROCÉDÉ DE FABRICATION D’UN TEL VOLUME

(57) Le volume (1) d’échappement comprend une
enveloppe principale (3) et au moins une enveloppe par-
tielle (7) plaquée contre l’enveloppe principale (3), l’en-
veloppe partielle (7) à l’état développé étant de forme
allongée suivant une ligne longitudinale (L) et étant dé-
limitée suivant une direction transversale sensiblement
perpendiculaire à la ligne longitudinale (L) par deux bords
latéraux (37) opposés l’un à l’autre, l’enveloppe partielle
(7) présentant une longueur longitudinale développée (I)

donnée.
L’enveloppe partielle (7) est dépourvue de toute fixa-

tion à l’enveloppe principale sur au moins un tronçon
longitudinal (38, 47), le ou les tronçons longitudinaux (38)
s’étendant d’un bord latéral (37) à l’autre et s’étendant
au total sur une longueur longitudinale développée cu-
mulée d’au moins 20% de la longueur longitudinale dé-
veloppée (I) donnée.
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Description

[0001] L’invention concerne en général les moyens
pour réduire le rayonnement acoustique dans les lignes
d’échappement de véhicule.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne selon un
premier aspect un volume d’échappement de véhicule,
le volume comprenant une enveloppe principale sensi-
blement étanche délimitant intérieurement un espace de
circulation des gaz d’échappement, et au moins une en-
veloppe partielle plaquée contre l’enveloppe principale,
l’enveloppe partielle à l’état développé étant de forme
allongée suivant une ligne longitudinale et étant délimitée
suivant une direction transversale sensiblement perpen-
diculaire à la ligne longitudinale par deux bords latéraux
opposés l’un à l’autre, l’enveloppe partielle présentant
une longueur longitudinale développée donnée.
[0003] La limitation du rayonnement acoustique des
lignes d’échappement, notamment des silencieux de li-
gnes d’échappement, est un point important à traiter pour
le confort des passagers du véhicule, et également pour
le confort des personnes situées dans l’environnement
de ce véhicule. Ce rayonnement acoustique provient
principalement de deux sources : le rayonnement dû à
l’excitation gazeuse, et le rayonnement dû à l’excitation
structurelle.
[0004] Pour des volumes d’échappement dont l’enve-
loppe principale est mono couche, un des moyens utili-
sés traditionnellement pour réduire le rayonnement
acoustique est d’augmenter la rigidité de l’enveloppe
principale, de manière à atténuer l’excitation structurelle.
La rigidification est obtenue en créant des nervures ou
des bossages dans l’enveloppe principale. Une autre
possibilité consiste à fixer de manière rigide une tôle sur
l’enveloppe principale, créant ainsi une surépaisseur lo-
cale.
[0005] Par ailleurs, du fait de l’épaisseur de l’envelop-
pe principale, le rayonnement acoustique provenant de
l’excitation gazeuse est fortement atténué.
[0006] Le souci constant des équipementiers de l’in-
dustrie automobile est de réduire la masse des compo-
sants embarqués à bord du véhicule. En conséquence,
il est souhaitable de réduire l’épaisseur de l’enveloppe
principale. Ceci a des effets négatifs vis-à-vis du rayon-
nement acoustique. En effet, elle fait émerger de fortes
résonnances sur les tôles fines. Ce phénomène est dû
notamment au décalage des fréquences de résonance
vers les basses fréquences. Du fait de la réduction
d’épaisseur, le rayonnement dû à l’excitation gazeuse
est plus important, ce rayonnement étant moins atténué
à travers l’enveloppe principale. La seule rigidification de
l’enveloppe principale ne conduit pas à des résultats sa-
tisfaisants.
[0007] Dans ce contexte, l’invention vise à proposer
un volume d’échappement dans lequel le rayonnement
acoustique est fortement limité, même quand l’envelop-
pe principale est constituée d’une tôle fine.
[0008] A cette fin, l’invention porte sur un volume

d’échappement du type précité, caractérisé en ce que
l’enveloppe partielle est dépourvue de toute fixation à
l’enveloppe principale sur au moins un tronçon longitu-
dinal, le ou les tronçons longitudinaux s’étendant d’un
bord latéral à l’autre et s’étendant au total sur une lon-
gueur longitudinale développée cumulée d’au moins
20% de la longueur longitudinale développée donnée,
idéalement d’au moins 80 % de la longueur longitudinale
développée donnée.
[0009] Le ou les tronçons longitudinaux de l’enveloppe
partielle sont libres vis-à-vis de l’enveloppe principale.
Sous l’effet de l’excitation structurelle du volume
d’échappement, il se produit ainsi une friction entre le ou
les tronçons longitudinaux et l’enveloppe principale. Cet-
te friction amortit les vibrations dans l’enveloppe princi-
pale du volume d’échappement, et réduit donc le bruit
dû à l’excitation structurelle. De plus, le volume d’échap-
pement présente une paroi d’épaisseur totale élevée au
niveau de l’enveloppe partielle, ce qui réduit le rayonne-
ment acoustique dû à l’excitation gazeuse.
[0010] Ces deux aspects permettent de réduire le
rayonnement acoustique global du volume.
[0011] Avantageusement, chaque tronçon longitudinal
s’étend sur une longueur longitudinale supérieure à 20%
de la longueur longitudinale développée donnée.
[0012] Typiquement, chaque tronçon longitudinal
s’étend sur une longueur longitudinale supérieure à 50
mm de préférence supérieure à 80 mm, encore de pré-
férence supérieure à 100 mm.
[0013] Ainsi, l’enveloppe partielle présente un ou plu-
sieurs tronçons entièrement libres par rapport à l’enve-
loppe principale, et couvrant une superficie importante.
Chaque tronçon longitudinal est susceptible de se dé-
placer par rapport à l’enveloppe principale dans toutes
les directions, à savoir longitudinalement, transversale-
ment, ou selon toutes les directions formant un angle
avec les directions longitudinales et transversales.
[0014] Le volume d’échappement peut également pré-
senter une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessous,
considérées individuellement, ou selon toutes les com-
binaisons techniquement possibles :

- l’enveloppe principale est une tôle d’épaisseur com-
prise entre 0,2 et 1 mm, de préférence comprise en-
tre 0,4 et 0,8 mm ;

- la ou chaque enveloppe partielle est une tôle d’épais-
seur comprise entre 0,1 et 0,8 mm, de préférence
comprise entre 0,2 et 0,6 mm ;

- l’enveloppe principale est roulée autour d’un axe
central, la ou chaque enveloppe partielle étant agen-
cée de telle sorte que la ligne longitudinale soit cir-
conférentielle autour de l’axe central ;

- l’enveloppe principale comprend circonférentielle-
ment autour de l’axe central au moins deux premiè-
res faces opposées l’une à l’autre ayant un premier
rayon de courbure, et au moins deux secondes faces
opposées l’une à l’autre ayant un second rayon de
courbure inférieur au premier rayon de courbure, la
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ou chaque enveloppe partielle comprenant au moins
un premier tronçon longitudinal de première largeur
transversale et au moins un second tronçon longitu-
dinal de seconde largeur transversale inférieure à la
première largeur, le ou chaque premier tronçon étant
plaqué contre une des premières faces de l’enve-
loppe principale, le ou chaque second tronçon étant
plaqué contre une des secondes faces de l’envelop-
pe principale ;

- le ou chaque premier tronçon est dépourvu de fixa-
tion à l’enveloppe principale ;

- l’enveloppe principale présente deux bords axiaux
sensiblement parallèles à l’axe central et une fixation
rigide des deux bords axiaux l’un à l’autre, la ou cha-
que enveloppe partielle présentant deux extrémités
longitudinales opposées fixées à l’enveloppe princi-
pale par ladite fixation rigide ;

- la ou chaque enveloppe partielle est une sangle en-
cerclant l’enveloppe principale ;

- la sangle comporte plusieurs spires superposées les
unes sur les autres ;

- la sangle est serrée avec une tension de serrage
comprise entre 500 N et 3500 N;

- au moins une extrémité longitudinale de l’enveloppe
partielle est soudée sur l’enveloppe principale, par
exemple les deux extrémités longitudinales oppo-
sées de l’enveloppe partielle sont soudées sur l’en-
veloppe principale ;

- l’enveloppe principale présente une superficie totale
donnée, la ou les enveloppes partielles présentant
au total une superficie réduite comprise entre 3% et
80% de la superficie totale donnée ; et

- au moins une enveloppe partielle présente au moins
un volet rabattu et/ou découpé entre l’enveloppe
principale et l’enveloppe partielle.

[0015] Selon un second aspect, l’invention porte sur
une ligne d’échappement comportant un volume
d’échappement ayant les caractéristiques ci-dessus.
[0016] Selon un troisième aspect, l’invention porte sur
un procédé de fabrication d’un volume d’échappement
tel que défini ci-dessus, le procédé comprenant les éta-
pes suivantes :

- coucher la ou chaque enveloppe partielle contre l’en-
veloppe principale ;

- rouler ensemble la ou les enveloppes partielles et
l’enveloppe principale ;

- fixer ensemble les deux bords axiaux de l’enveloppe
principale et les deux extrémités longitudinales de
chaque enveloppe partielle.

[0017] Selon un quatrième aspect, l’invention porte sur
un procédé de fabrication d’un volume d’échappement
tel que défini ci-dessus, le procédé comprenant les éta-
pes suivantes :

- former l’enveloppe principale ;

- enrouler la ou les sangles sous tension, sur un ou
plusieurs tours, autour de l’enveloppe principale.

[0018] Selon un cinquième aspect, l’invention porte sur
un procédé de fabrication d’un volume d’échappement
ayant les caractéristiques ci-dessus, le procédé compre-
nant les étapes suivantes :

- coucher l’enveloppe partielle contre l’enveloppe
principale ;

- fixer rigidement une extrémité longitudinale de l’en-
veloppe partielle à l’enveloppe principale ;

- rouler ensemble l’enveloppe partielle et l’enveloppe
principale ;

- fixer rigidement une seconde extrémité longitudinale
de l’enveloppe partielle, opposée à la première ex-
trémité longitudinale, à l’enveloppe principale.

[0019] Selon un sixième aspect, l’invention porte sur
un procédé de fabrication d’un volume d’échappement
ayant les caractéristiques ci-dessus, le procédé compre-
nant les étapes suivantes :

- former l’enveloppe principale,
- fixer une première extrémité longitudinale de l’enve-

loppe partielle à l’enveloppe principale ;
- enrouler l’enveloppe partielle autour de l’enveloppe

principale ;
- fixer rigidement une seconde extrémité longitudinale

de l’enveloppe partielle, opposée à la première ex-
trémité longitudinale, soit à l’enveloppe principale
soit à l’enveloppe partielle.

[0020] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui en est
donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement limitatif,
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un volume
d’échappement conforme à un premier mode de réa-
lisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus du volume d’échap-
pement de la figure 1, l’enveloppe principale et l’en-
veloppe partielle n’étant pas représentées, le niveau
de bruit rayonné global (structurel et gazeux) étant
en revanche matérialisé ;

- la figure 3 est une représentation schématique sim-
plifiée, de l’enveloppe principale et de l’enveloppe
partielle de la figure 1 à l’état développé ;

- la figure 4 est une vue similaire à celle de la figure
3, pour un second mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’un volume
d’échappement conforme au second mode de réa-
lisation de l’invention ;

- la figure 6 est une vue en perspective de l’enveloppe
principale et de l’enveloppe partielle d’un volume
d’échappement conforme à un troisième mode de

3 4 
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réalisation de l’invention ;
- la figure 7 est une vue en perspective similaire à

celle de la figure 6, illustrant une variante de réali-
sation de l’invention ;

- la figure 8 montre un volume d’échappement con-
forme au premier mode de réalisation de l’invention,
ce volume étant un silencieux de conception diffé-
rente de celui représenté sur les figures 1 et 2 ; et

- la figure 9 est une vue similaire à celle de la figure
1, pour un volume d’échappement selon le premier
mode de réalisation de l’invention avec une enve-
loppe partielle orientée axialement.

[0021] Le volume d’échappement 1 représenté sur les
figures 1 et 2 est un silencieux, destiné à être intercalé
dans la ligne d’échappement d’un véhicule.
[0022] Ce véhicule est typiquement un véhicule auto-
mobile, par exemple une voiture ou un camion.
[0023] En variante, le volume d’échappement n’est
pas un silencieux, mais est un conduit de circulation des
gaz d’échappement, ou tout autre organe de la ligne
d’échappement.
[0024] Le volume d’échappement 1 représenté sur la
figure 1 comporte une enveloppe principale 3 sensible-
ment étanche délimitant intérieurement un espace 5 de
circulation des gaz d’échappement, et une enveloppe
partielle 7 plaquée contre l’enveloppe étanche 3.
[0025] Le volume d’échappement 1 comporte une en-
trée de gaz d’échappement 9 et une sortie 11 de gaz
d’échappement, communiquant fluidiquement avec l’es-
pace 5. L’entrée 9 est raccordée fluidiquement à la partie
amont de la ligne d’échappement, et plus précisément,
à un collecteur d’échappement collectant les gaz sortant
des chambres de combustion du moteur du véhicule. Ty-
piquement, d’autres équipements tels qu’un turbocom-
presseur et des équipements de purification sont inter-
calés entre le volume 1 et le collecteur d’échappement.
La sortie 9 est raccordée fluidiquement à la partie aval
de la ligne d’échappement, et plus précisément, avec
une canule par laquelle les gaz d’échappement purifiés
sont relargués dans l’atmosphère. Typiquement, les gaz
d’échappement pénètrent à l’intérieur du volume 1 par
l’entrée 9, circulant dans une ou plusieurs chambres mé-
nagées à l’intérieur du volume 1 et sorte par la sortie 11.
[0026] Dans l’exemple de réalisation représenté sur la
figure 1, le volume d’échappement est du type roulé. Plus
précisément, l’enveloppe principale 3 est roulée autour
de l’axe central C. L’enveloppe principale 3 présente
alors deux bords axiaux 13, sensiblement parallèle à
l’axe central C, s’étendant le long l’un de l’autre. Le vo-
lume 1 comporte encore une fixation 15 rigide des deux
bords axiaux 13 l’un à l’autre. Par exemple, la fixation 15
est un sertissage, ou un soudage, ou tout autre type de
fixation adaptée.
[0027] Dans l’exemple représenté, l’enveloppe princi-
pale 3, considérée en section perpendiculairement l’axe
central C, présente intérieurement une forme sensible-
ment elliptique. En variante, l’enveloppe principale pré-

sente une section de forme circulaire, comme sur la figure
6, ou ovale, ou sensiblement polygonale comme sur la
figure 8, ou toute autre section adaptée.
[0028] L’enveloppe principale 3 présente une forme tu-
bulaire, et délimite des ouvertures à ses deux extrémités
axiales opposées. Les ouvertures sont fermées par des
coupelles d’extrémité 17, 18 rigidement fixées à l’enve-
loppe principale 3, par exemple par sertissage.
[0029] Dans l’exemple de réalisation de la figure 1, l’es-
pace de circulation 5 est divisé en plusieurs chambres
19, 21, 23 par des coupelles internes 25, 26. Ces cou-
pelles s’étendent dans des plans sensiblement perpen-
diculaires à l’axe central C, et présentent des formes con-
juguées de la section interne de l’enveloppe principale.
Ainsi, la chambre 19 est délimitée entre la coupelle d’ex-
trémité 17 et la coupelle interne 25, la chambre 21 entre
les deux coupelles 25, 26, et la chambre 23 entre la cou-
pelle interne 26 et la coupelle d’extrémité 18.
[0030] L’entrée 9 et la sortie 11 sont ménagées dans
la coupelle d’extrémité 17.
[0031] Dans l’exemple représenté, un tube d’entrée 29
est engagé dans l’entrée 9. Il est parallèle à l’axe C. Il
traverse entièrement la chambre 19 et débouche dans
la chambre 21.
[0032] Un tube de sortie 31 est engagé dans la sortie
11. Il traverse entièrement les chambres 19 et 21, et dé-
bouche dans la chambre 23. Par ailleurs, les coupelles
internes 25, 26 présentent une multitude d’orifices, met-
tant les chambres 19, 21, 23 en communication fluidi-
quement.
[0033] Dans l’exemple représenté, l’enveloppe princi-
pale 3 est agencée de telle sorte qu’elle comprend, cir-
conférentiellement autour de l’axe central C, deux pre-
mières faces 33 opposées l’une à l’autre ayant un premier
rayon de courbure, et deux secondes faces 35 opposées
l’une à l’autre ayant un second rayon de courbure infé-
rieur au premier rayon de courbure. Les deux secondes
faces 35 raccordent les deux premières faces 33 l’une à
l’autre.
[0034] Les premières faces 33 sont de superficie très
supérieure à la seconde face 35. Les rayons de courbure
des premières faces 33 et des secondes faces 35 sont
constants, ou au contraire sont légèrement variables. En
tout état de cause, le ou les rayons de courbure des pre-
mières faces 33 restent toujours très supérieurs aux
rayons de courbure des secondes faces 35.
[0035] L’enveloppe principale 3 est une tôle d’épais-
seur comprise entre 0,2 et 1 mm, de préférence comprise
entre 0,6 et 0,8 mm. Par exemple, elle est en acier
1.4509. Elle est constituée d’une seule tôle au sens où
elle ne comporte pas plusieurs tôles empilées les unes
sur les autres.
[0036] L’enveloppe partielle 7, à l’état développé, est
de forme allongée suivant une ligne longitudinale L ma-
térialisée sur la figure 3. La ligne longitudinale L est droite.
Elle définit la direction selon laquelle l’enveloppe partielle
7 présente la plus grande dimension. L’enveloppe par-
tielle 7 est délimitée, suivant une direction transversale
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sensiblement perpendiculaire à la ligne longitudinale, par
deux bords latéraux 37 opposés l’un à l’autre. L’envelop-
pe partielle 7 présente une longueur longitudinale I don-
née. Cette longueur est prise selon la ligne L, c’est-à-
dire selon la direction longitudinale.
[0037] Dans l’exemple représenté sur les figures 1 à
3, les bords latéraux 37 sont en forme de sinusoïde. En
variante, les bords latéraux 37 sont droits et parallèles
l’un à l’autre comme sur la figure 6, ou ont tout autre
forme.
[0038] L’enveloppe partielle 7 est une tôle d’épaisseur
comprise entre 0,1 et 0,8 mm, de préférence comprise
entre 0,4 et 0,6 mm.
[0039] Elle est dans le même matériau que l’enveloppe
principale, par exemple en acier 1.4509. En variante, elle
est dans un matériau différent de celui de l’enveloppe
principale, par exemple en acier 1.4510.
[0040] Selon l’invention, l’enveloppe partielle 7 est dé-
pourvue de toute fixation à l’enveloppe principale 3 sur
au moins un tronçon longitudinal 38, le ou les tronçons
longitudinaux 38 s’étendant d’un bord latéral 37 à l’autre
et s’étendant au total sur une longueur longitudinal dé-
veloppée cumulée d’au moins 20% de la longueur lon-
gitudinale développée donnée, de préférence d’au moins
30% de la longueur longitudinale développée donnée,
encore de préférence d’au moins 50% de la longueur
longitudinale développée donnée.
[0041] De plus, chaque tronçon longitudinal 38 présen-
te une longueur longitudinale développée supérieure à
20 % de la longueur longitudinale développée I donnée,
de préférence supérieure à 25 % ou même 30 % de la
longueur développée I donnée.
[0042] Dans l’exemple représenté sur les figures 1 à
3, l’enveloppe partielle 7 est agencée de telle sorte que
la ligne longitudinale L soit circonférentielle autour de
l’axe central C. En d’autres termes, la ligne longitudinale
L s’étend dans un plan perpendiculaire à l’axe C.
[0043] Avantageusement, et comme visible sur les fi-
gures, l’enveloppe partielle 7 comprend au moins un pre-
mier tronçon longitudinal 39 de première largeur trans-
versale et au moins un second tronçon longitudinal 41
de seconde largeur transversale, inférieure à la première
largeur. Dans l’exemple représenté sur les figures 1 à 3,
l’enveloppe partielle 7 comprend deux premiers tronçons
39, et trois seconds tronçons 41.
[0044] L’enveloppe partielle 7 est disposée de telle sor-
te que les premiers tronçons 39 sont plaqués contre les
premières faces 33 de l’enveloppe principale, les se-
conds tronçons 41 étant plaqués contre les secondes
faces 35, qui ont un rayon de courbure plus petit.
[0045] Sur la figure 2 sont représentées trois courbes
référencées a, b et c, délimitant des zones d’excitation
gazeuse décroissante. La zone où l’excitation gazeuse
est maximum, délimitée par la courbe a, est située dans
la chambre 21. Les premiers tronçons 39 sont donc, sui-
vant l’axe central C, placés au niveau de la chambre 21,
de manière à créer un écran à l’endroit où l’excitation
gazeuse est maximum.

[0046] Dans le mode de réalisation des figures 1 à 3,
l’enveloppe principale 3 et l’enveloppe partielle 7 sont
roulées ensembles. Les deux extrémités longitudinales
43 opposées de l’enveloppe partielle 7 sont rigidement
fixées à l’enveloppe principale par la fixation 15.
[0047] Plus précisément, le procédé de fabrication
comprend les étapes suivantes :

- coucher l’enveloppe partielle 7 contre l’enveloppe
principale 3 ;

- rouler ensemble l’enveloppe partielle 7 et l’envelop-
pe principale 3 ;

- fixer ensemble deux bords axiaux 13 de l’enveloppe
principale et les deux extrémités longitudinales op-
posées 43 de l’enveloppe partielle.

[0048] Typiquement, l’enveloppe partielle 7 reste libre
par rapport à l’enveloppe principale sur tout le reste de
sa longueur longitudinale. Elle est fixée à l’enveloppe
principale 3 seulement par la fixation 15.
[0049] Ainsi, dans cet exemple de réalisation, le tron-
çon longitudinal 38, qui est entièrement libre et dépourvu
de toutes fixations à l’enveloppe principale, comporte les
deux premiers tronçons 39, le second tronçon 41 situé
entre les deux premiers tronçons 39, et la plus grande
partie des seconds tronçons 41 situés entre les premiers
tronçons 39 et les extrémités 43.
[0050] Le tronçon 38 s’étend sur environ 90% de la
longueur longitudinale développée L.
[0051] Dans une variante de réalisation, un ou plu-
sieurs des seconds tronçons 41 de l’enveloppe partielle
7 est rigidement fixé à l’enveloppe principale, par exem-
ple par des points de soudure 45, matérialisés sur la fi-
gure 3, en plus de la fixation 15. Dans l’exemple de la
figure 3, seul le tronçon 41 situé circonférentiellement à
l’opposé de la fixation 15 est fixé à l’enveloppe principale
3. Les points de soudure 45 sont placés au niveau d’une
des secondes faces 35 de l’enveloppe principale. Suivant
la ligne L, ils sont situés sensiblement au milieu du se-
cond tronçon 41 qui raccorde les premiers tronçons 39
l’un à l’autre.
[0052] En variante, les points de soudure 45 sont si-
tués sur une ou plusieurs autres faces de l’enveloppe
principale.
[0053] Dans cet exemple de réalisation, l’enveloppe
partielle comporte deux tronçons longitudinaux 47 dé-
pourvus de toutes fixations à l’enveloppe principale. Cha-
que tronçon 47 s’étend des points de soudure 45 jusqu’à
une des deux extrémités longitudinales 43. Chaque tron-
çon 47 s’étend sur environ 40% de la longueur longitu-
dinale développée donnée. Au total, les deux tronçons
longitudinaux 47 s’étendent sur environ 80% de la lon-
gueur longitudinale développée donnée.
[0054] Selon une autre variante de réalisation non re-
présentée, les extrémités longitudinales opposées 43 de
l’enveloppe partielle 7 ne sont pas fixées à l’enveloppe
principale par la fixation 15 permettant de solidariser les
bords axiaux 13 l’un à l’autre. Chaque extrémité longitu-
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dinale 43 est fixée à l’enveloppe principale par une fixa-
tion qui lui est propre, par exemple par des points ou des
lignes de soudure. L’enveloppe partielle peut en outre
être fixée à l’enveloppe principale par un ou plusieurs
points intermédiaires situés entre ces deux extrémités
longitudinales 43.
[0055] Dans ce cas, le procédé de fabrication du vo-
lume d’échappement comprend les étapes suivantes :

- coucher l’enveloppe partielle 7 contre l’enveloppe
principale 3 ;

- fixer une extrémité longitudinale de l’enveloppe par-
tielle 43 à l’enveloppe principale 3 ;

- rouler ensemble l’enveloppe principale 3 et l’enve-
loppe partielle 7 ;

- fixer l’autre extrémité longitudinale 43 de l’enveloppe
partielle à l’enveloppe principale.

[0056] La fixation de l’autre extrémité de l’enveloppe
partielle est réalisée soit avant soit après la réalisation
de la fixation 15.
[0057] Le volume d’échappement peut également être
fabriqué à l’aide du procédé suivant :

- former l’enveloppe principale 3, par exemple en la
roulant ;

- fixer une extrémité longitudinale 43 de l’enveloppe
partielle 7 à l’enveloppe principale 3 ;

- enrouler l’enveloppe partielle 7 autour de l’envelop-
pe principale 3 ;

- fixer l’autre extrémité longitudinale 43 de l’enveloppe
partielle 7 à l’enveloppe principale 3.

[0058] La figure 8 illustre une variante du premier mode
de réalisation de l’invention. Seuls ces points par les-
quels cette variante diffère de celle des figures 1 à 3
seront détaillés ci-dessous.
[0059] Dans cette variante de réalisation, l’enveloppe
principale 3 est roulée de manière à présenter, perpen-
diculairement à l’axe central C, quatre premières faces
33 ayant un premier rayon de courbure, raccordées les
unes aux autres par quatre secondes faces 35 ayant un
second rayon de courbure inférieur au premier rayon de
courbure. Les premières faces 33 sont opposées deux
à deux par rapport à l’axe central C. De même, les se-
condes faces 35 sont opposées deux à deux par rapport
à l’axe central C. Perpendiculairement à l’axe C, l’enve-
loppe principale 3 présente donc une forme générale rec-
tangulaire, avec des coins arrondis.
[0060] Dans ce cas, l’enveloppe partielle 7 comporte
de préférence quatre premiers tronçons longitudinaux 39
de première largeur transversale, et cinq seconds tron-
çons longitudinaux 41 de seconde largeur transversale
inférieure à la première largeur. Chaque premier tronçon
39 est plaqué contre l’une des premières faces 33 de
l’enveloppe principale. Les seconds tronçons 41 sont pla-
qués contre les secondes faces 35 de l’enveloppe prin-
cipale.

[0061] En règle générale, l’enveloppe partielle 7 com-
porte autant de premiers tronçons longitudinaux 39 que
l’enveloppe principale 3 de premières faces 33, ayant un
grand rayon de courbure.
[0062] En variante, l’enveloppe secondaire 7 comporte
moins de premiers tronçons longitudinaux 39 que l’en-
veloppe principale 7 de premières faces 33.
[0063] En tout état de cause, les premiers tronçons 39
sont toujours dépourvus de fixation à l’enveloppe princi-
pale 3. Ainsi, les portions de l’enveloppe partielle 7 ayant
la plus grande superficie restent libres de se déplacer
par rapport à l’enveloppe principale 3, ce qui permet
d’augmenter les frictions entre les deux enveloppes.
[0064] Typiquement, l’enveloppe partielle 7 est fixée à
l’enveloppe principale seulement par ses extrémités lon-
gitudinales 43. En variante, un ou plusieurs des seconds
tronçons 41 est rigidement fixés à l’enveloppe principale
3, par exemple par des points de soudure.
[0065] Dans l’exemple de réalisation de la figure 8, le
schéma de circulation des gaz d’échappement à l’inté-
rieur du volume 1 est différent du schéma utilisé sur les
figures 1 à 3.
[0066] La coupelle d’extrémité 17 porte seulement
l’entrée 9 des gaz d’échappement. La sortie 11 est mé-
nagée dans la coupelle d’extrémité 18. Le conduit d’en-
trée 29 traverse la chambre 19 et débouche dans la
chambre 21. Le conduit de sortie 31 s’étend à partir de
la sortie 11 à travers les chambres 23 et 21 et débouche
dans la chambre 19. Le volume de l’espace de circulation
5 dans lequel l’excitation gazeuse est la plus forte est ici
aussi située dans la chambre 21. Ainsi, les tronçons 39
sont situés, suivant l’axe central C, au niveau de la cham-
bre 21.
[0067] En variante, la circulation des gaz d’échappe-
ment au sein du volume 1 peut être agencée de toute
sorte de façon. Le volume d’échappement peut compor-
ter un nombre quelconque de chambres internes, en
fonction du schéma de circulation des gaz d’échappe-
ment recherché. Le volume dans lequel l’excitation ga-
zeuse est maximum peut être située en tout point de
l’espace de circulation 5, à proximité d’une des coupelles
d’extrémité ou au contraire décalé vers le centre, comme
illustré sur les figures 1, 2 et 8.
[0068] Un second mode de réalisation de l’invention
va maintenant être décrit, en référence aux figures 4 et
5. Seuls les points par lesquels le second mode de réa-
lisation diffère du premier seront détaillés ci-dessous.
Les éléments identiques en assurant les mêmes fonc-
tions dans les deux modes de réalisation seront désignés
par les mêmes références.
[0069] Selon le second mode de réalisation, la ou cha-
que enveloppe partielle 7 est une sangle, encerclant l’en-
veloppe principale 3. Typiquement, le volume d’échap-
pement comporte plusieurs sangles encerclant l’enve-
loppe principale 3, comme représenté sur les figures 4
et 5.
[0070] Les sangles sont espacées axialement les unes
des autres, typiquement de manière régulière. Par exem-
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ple, le nombre de sangles et la position de la ou chaque
sangle sont choisis sur la base d’essais, de manière à
obtenir la plus grande atténuation acoustique possible.
[0071] Par exemple, chaque sangle comporte plu-
sieurs spires 53, superposées les unes sur les autres.
En d’autres termes, chaque sangle est enroulée en spi-
rale, sur plusieurs tours autour de l’enveloppe principale
3, chaque tour correspondant à une spire.
[0072] De préférence, chaque sangle comporte au mi-
nimum deux spires 53, mais peut comporter trois spires,
quatre spires ou plus de quatre spires.
[0073] Dans une variante non préférée, la sangle com-
porte une seule spire.
[0074] Selon un aspect important pour ce mode de réa-
lisation, la sangle est serrée avec une tension de serrage
compris entre 500 Newton et 3500 Newton. En effet, trop
de serrage limite la friction entre les spires ou entre la
sangle et l’enveloppe principale. Il en résulte une dimi-
nution importante de la dissipation d’énergie vibratoire.
Si la tension de serrage au contraire est trop faible, la
tenue dans le temps des sangles sur l’enveloppe princi-
pale ne sera pas bonne. Par ailleurs, il en résultera des
bruits de contact métallique entre l’enveloppe principale
et la sangle.
[0075] Typiquement, chaque sangle présente, selon
l’axe central C, une largeur de 10 à 60 mm, typiquement
comprise entre 20 et 50 mm. Par exemple, la largeur est
de 30 mm pour chaque sangle.
[0076] Un procédé de fabrication possible pour le vo-
lume d’échappement est alors le suivant. Ce procédé
comprend les étapes suivantes :

- former l’enveloppe principale 3, par exemple en la
roulant ;

- enrouler la sangle sous tension, sur un ou plusieurs
tours, autour de l’enveloppe principale 3.

[0077] L’enroulement de la sangle autour de l’envelop-
pe principale 7 est effectué avec des moyens classiques,
qui ne seront pas décrits ici.
[0078] Dans ce cas, une première extrémité longitudi-
nale de la sangle apporte un clip 55, la seconde extrémité
longitudinale de la sangle étant engagée dans le clip 55
et rigidement fixée à celui-ci. La mise en tension de la
sangle est effectuée en ajustant le point précis de la se-
conde extrémité longitudinale qui sera rigidement fixé au
clip 55. Le tronçon longitudinal de la sangle qui est dé-
pourvu de toute fixation à l’enveloppe principale s’étend
sur toute la longueur développée de la sangle.
[0079] Le volume d’échappement 1 peut également
être obtenu selon un procédé comportant les étapes
suivantes :

- former l’enveloppe principale 3, par exemple en la
roulant ;

- fixer rigidement une première extrémité longitudina-
le de la sangle à l’enveloppe principale 3 ;

- enrouler la sangle autour de l’enveloppe principale

3 ;
- mettre en tension la sangle, et fixer rigidement la

seconde extrémité longitudinale de la sangle soit à
un autre point de la sangle elle-même, soit à l’enve-
loppe principale.

[0080] Les extrémités longitudinales de la sangle sont
par exemple fixées par des points ou des lignes de sou-
dure.
[0081] Dans ce cas, le tronçon longitudinal de la sangle
qui n’est pas fixé à l’enveloppe principale développée
s’étend sur au moins 90 % de la longueur développée
totale de la sangle.
[0082] Dans ce second mode de réalisation, l’amortis-
sement de l’excitation structurelle se fait par frottement
de chaque sangle sur l’enveloppe principale, et égale-
ment par frottement des différentes spires de chaque
sangle les unes contre les autres.
[0083] Un troisième mode de réalisation de l’invention
va maintenant être décrit, en référence à la figure 6. Seuls
les points par lequel ce troisième mode de réalisation
diffère du premier seront détaillés ci-dessous. Les élé-
ments identiques ou assurant la même fonction seront
désignés par les mêmes références.
[0084] Dans ce troisième mode de réalisation, l’enve-
loppe principale est roulée et ses bords axiaux 13 sont
rigidement fixés l’un à l’autre par la fixation 15, qui n’est
pas visible sur la figure 6.
[0085] Le volume d’échappement 1 comporte au
moins une enveloppe partielle 7, enroulée autour de l’en-
veloppe principale 3. Dans l’exemple représenté, le vo-
lume d’échappement 1 comporte deux enveloppes par-
tielles 7, sensiblement identiques, espacées axialement
l’une de l’autre. Chaque enveloppe partielle 7 présente
des extrémités longitudinales opposées 43 rigidement
fixées l’une à l’autre par une liaison 57. La liaison 57 est
de tout type adaptée. Par exemple, la liaison 57 est une
liaison par sertissage, ou par soudage, etc.
[0086] L’enveloppe partielle 7 ne fait qu’un tour de l’en-
veloppe principale. La liaison 57 est décalée circonfé-
rentiellement autour de l’axe central C par rapport à la
fixation 15 fermant l’enveloppe principale, typiquement
d’un angle compris entre 30° et 330°. Par exemple la
liaison 57 est diamétralement opposée, par rapport à
l’axe central C, à la fixation 15.
[0087] L’enveloppe partielle 7 ne comporte aucune
fixation rigide à l’enveloppe principale. Le tronçon longi-
tudinal dépourvu de toute fixation à l’enveloppe princi-
pale s’étend donc sur toute la longueur de l’enveloppe
partielle.
[0088] Sur la figure 6, l’enveloppe principale 3 présen-
te, perpendiculairement à l’axe central C, une section
circulaire. En variante, il présente une section ovale, el-
liptique, parallélépipédique, ou toute autre section adap-
tée.
[0089] Le procédé de fabrication du volume d’échap-
pement est par exemple le suivant :
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- rouler l’enveloppe principale 3 autour d’un axe cen-
tral, et fixer deux bords axiaux 13 de l’enveloppe
principale 3 l’un à l’autre par une fixation 15;

- rouler l’enveloppe partielle 7 autour de l’enveloppe
principale 3, et fixer rigidement l’un à l’autre deux
extrémités longitudinales 43 opposées de l’envelop-
pe partielle 7 par une liaison 57, la liaison 57 étant
décalée circonférentiellement par rapport à la fixa-
tion autour de l’axe central.

[0090] Selon une variante de réalisation illustrée sur
la figure 7, l’enveloppe partielle comporte au moins un
volet 59, rabattu entre l’enveloppe principale 3 et l’enve-
loppe partielle 7.
[0091] Par exemple, une découpe en H est réalisée
dans l’enveloppe partielle 7, et deux volets 59 sont ainsi
créés et rabattus entre l’enveloppe partielle 7 et l’enve-
loppe principale 3. Après pliage des volets 59, une fenê-
tre 61 est ainsi ménagée dans l’enveloppe partielle 7.
[0092] En variante, la découpe présente une forme de
C, de telle sorte que chaque découpe de l’enveloppe
partielle 7 ne crée qu’un seul volet 59.
[0093] Selon une autre variante non représentée, deux
incisions parallèles sont réalisées sur un bord latéral 37
de l’enveloppe partielle 7, délimitant entre elle un volet
59 qui peut être rabattu entre l’enveloppe partielle 7 et
l’enveloppe principale 3.
[0094] Selon une autre variante, le bord latéral 37 de
l’enveloppe partielle 7 comporte une zone saillante, qui
est pliée et rabattue entre l’enveloppe principale 3 et l’en-
veloppe partielle 7. Dans ce cas, il n’est pas nécessaire
de réaliser des découpes ou des incisions dans l’enve-
loppe partielle 7. Ceci est le cas notamment pour l’enve-
loppe partielle de la figure 3, les bords des tronçons 39
pouvant être rabattus entre l’enveloppe partielle 7 et l’en-
veloppe principale 3.
[0095] La ligne de pliage raccordant le volet 59 à l’en-
veloppe partielle est susceptible de prendre toute sorte
d’orientation. Comme visible sur la figure 7, elle peut être
circonférentielle, ou parallèle à l’axe C, ou avoir toute
autre orientation.
[0096] L’enveloppe partielle peut comporter une ou
plusieurs découpes, en fonction des besoins.
[0097] Le fait de présenter un volet 59 rabattu entre
l’enveloppe principale 3 et l’enveloppe partielle 7 permet
d’augmenter la surface de friction. On augmente égale-
ment localement, au niveau du volet 59, l’épaisseur et la
rigidité de l’enveloppe principale.
[0098] Il est à noter qu’un ou plusieurs volets 59 peut
être réalisé dans chaque mode de réalisation de l’inven-
tion.
[0099] L’invention a été décrite pour un volume
d’échappement de type roulé.
[0100] Toutefois, elle s’applique également à des vo-
lumes d’échappement en deux demi-coquilles embou-
ties.
[0101] Typiquement, l’enveloppe principale 3 présente
une superficie totale donnée, et l’enveloppe partielle 7

présente une superficie réduite, comprise entre 1 et 80%
de la superficie totale donnée de l’enveloppe principale,
typiquement comprise entre 3 et 60% de la superficie
totale donnée.
[0102] Pour le second mode de réalisation de l’inven-
tion, la superficie de l’enveloppe partielle correspond à
la superficie cumulée de toutes les spires 53.
[0103] Plus précisément, quand l’enveloppe partielle
est une sangle, la superficie de l’enveloppe partielle est
comprise entre 3 et 40 % de la superficie totale donnée.
Quand l’enveloppe partielle est selon le premier ou le
troisième mode de réalisation de l’invention, la superficie
de l’enveloppe partielle est comprise entre 15 et 80% de
la superficie totale donnée, de préférence entre 20 et
40% de la superficie totale donnée.
[0104] Ainsi, l’enveloppe partielle 7 ne couvre qu’une
partie de l’enveloppe principale 3.
[0105] Chaque premier tronçon longitudinal 39 couvre
entre 20 et 70 % de la superficie totale de la première
face 33 contre laquelle il est plaqué, de préférence entre
25 et 45%. Chaque second tronçon 41 représente entre
5 et 40% de la superficie totale de la seconde face 35
contre laquelle il est plaqué, de préférence entre 10 et
20 %. En d’autres termes, l’enveloppe partielle couvre
principalement les faces à grand rayon de courbure de
l’enveloppe principale, qui sont les moins rigides. Les
faces à faible rayon de courbure, qui sont plus rigides,
sont moins émissives, et n’ont pas besoin d’être renfor-
cées autant que les premières faces. Ceci permet de
minimiser la masse de l’enveloppe partielle, et donc du
volume d’échappement.
[0106] L’enveloppe partielle 7 est placée typiquement
vers l’extérieur du volume d’échappement par rapport à
l’enveloppe principale 3. En variante, l’enveloppe partiel-
le est placée vers l’intérieur du volume d’échappement
par rapport à l’enveloppe principale 3. Elle est en contact
avec les gaz d’échappement. Cette variante est adaptée
notamment au cas où l’enveloppe principale 3 et l’enve-
loppe partielle 7 sont roulées ensemble.
[0107] L’invention a été décrite dans une application
avec une enveloppe principale d’épaisseur réduite, de
préférence inférieure à 1 mm. Toutefois, elle est appli-
cable également dans le cas où l’enveloppe principale 3
est plus épaisse.
[0108] Comme décrit plus haut le volume d’échappe-
ment peut ne comprendre qu’une seule enveloppe par-
tielle. Elle peut également, en variante, comporter plu-
sieurs enveloppes partielles, comme illustré sur la figure
4 ou encore la figure 6.
[0109] Dans les exemples de réalisation décrits plus
haut, les enveloppes partielles sont agencées de maniè-
re circonférentielle autour de l’axe central de l’enveloppe
principale. En variante, la ou chaque enveloppe partielle
7 est agencée de telle sorte que la ligne longitudinale L
soit parallèle à l’axe central. Un tel engagement est illus-
tré sur la figure 9, qui montre une variante du premier
mode de réalisation de l’invention. Seuls les points par
lesquels cette variante diffère de celle illustrée sur les
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figures 1 à 3 seront détaillés ci-dessous. Les éléments
identiques ou assurant les mêmes fonctions seront dé-
signés par les mêmes références.
[0110] Le volume d’échappement 1, sur la figure 9,
comporte deux enveloppes partielles 7, plaquées contre
les premières faces 33. Chaque enveloppe partielle 7
comporte un unique premier tronçon longitudinal 39, pro-
longés par deux seconds tronçons longitudinaux 41. Le
tronçon longitudinal 39 est situé, selon l’axe central C,
au niveau de la chambre 21, où le niveau d’excitation
gazeux est maximum.
[0111] Chaque enveloppe partielle 7 s’étend sur toute
la longueur axiale du volume 1. Elle n’est fixée à l’enve-
loppe principale 3 que par ses extrémités longitudinales
43. Dans l’exemple représenté, les extrémités longitudi-
nales 43 sont fixées à l’enveloppe principale 3 par la fixa-
tion solidarisant les coupelles d’extrémité 17, 18 à l’en-
veloppe principale 3. En variante, à l’enveloppe princi-
pale 3 chaque extrémité longitudinale 43 est fixée par
une fixation dédiée, par exemple par des points de sou-
dure.
[0112] Comme visible sur la figure 9, le premier tronçon
longitudinal 39 s’étend circonférentiellement sur toute la
largeur de la première face 33. Au contraire, les second
tronçons longitudinaux 41 ne s’étendent que sur une por-
tion de la largeur circonférentielle de la première face 33.
[0113] L’enveloppe principale et/ou l’enveloppe par-
tielle sont typiquement lisses. En variante, elles sont ner-
vurées et texturées.

Revendications

1. Volume d’échappement de véhicule, le volume (1)
comprenant une enveloppe principale (3) sensible-
ment étanche délimitant intérieurement un espace
(5) de circulation des gaz d’échappement, et au
moins une enveloppe partielle (7) plaquée contre
l’enveloppe principale (3), l’enveloppe partielle (7) à
l’état développé étant de forme allongée suivant une
ligne longitudinale (L) et étant délimitée suivant une
direction transversale sensiblement perpendiculaire
à la ligne longitudinale (L) par deux bords latéraux
(37) opposés l’un à l’autre, l’enveloppe partielle (7)
présentant une longueur longitudinale développée
(I) donnée ;
caractérisé en ce que l’enveloppe partielle (7) est
dépourvue de toute fixation à l’enveloppe principale
sur au moins un tronçon longitudinal (38, 47), le ou
les tronçons longitudinaux (38) s’étendant d’un bord
latéral (37) à l’autre et s’étendant au total sur une
longueur longitudinale développée cumulée d’au
moins 20% de la longueur longitudinale développée
(I) donnée, idéalement d’au moins 80 % de la lon-
gueur longitudinale développée (I) donnée.

2. Volume d’échappement selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que chaque tronçon longitudinal

(38, 47) s’étend sur une longueur longitudinale su-
périeure à 20 % de la longueur longitudinale déve-
loppée donnée.

3. Volume d’échappement selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que l’enveloppe principale (3)
est une tôle d’épaisseur comprise entre 0,2 et 1 mm,
de préférence comprise entre 0,4 et 0,8 mm.

4. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la ou chaque enveloppe partielle (7) est une tôle
d’épaisseur comprise entre 0,1 et 0,8 mm, de préfé-
rence comprise entre 0,2 et 0,6 mm.

5. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’enveloppe principale (3) est roulée autour d’un axe
central (C), la ou chaque enveloppe partielle (7) étant
agencée de telle sorte que la ligne longitudinale (L)
soit circonférentielle autour de l’axe central (C).

6. Volume d’échappement selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que l’enveloppe principale (3) com-
prend circonférentiellement autour de l’axe central
(C) au moins deux premières faces (33) opposées
l’une à l’autre ayant un premier rayon de courbure,
et au moins deux secondes faces (35) opposées
l’une à l’autre ayant un second rayon de courbure
inférieur au premier rayon de courbure, la ou chaque
enveloppe partielle (7) comprenant au moins un pre-
mier tronçon (39) longitudinal de première largeur
transversale et au moins un second tronçon (41) lon-
gitudinal de seconde largeur transversale inférieure
à la première largeur, le ou chaque premier tronçon
(39) étant plaqué contre une des premières faces
(33) de l’enveloppe principale (3), le ou chaque se-
cond tronçon (41) étant plaqué contre une des se-
condes faces (25) de l’enveloppe principale (3).

7. Volume d’échappement selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le ou chaque premier tronçon
(38) est dépourvu de fixation à l’enveloppe principale
(3).

8. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications 5 à 7, caractérisé en ce que l’enve-
loppe principale (3) présente deux bords axiaux (13)
sensiblement parallèles à l’axe central (C) et une
fixation (15) rigide des deux bords axiaux (13) l’un à
l’autre, la ou chaque enveloppe partielle (7) présen-
tant deux extrémités longitudinales (43) opposées
fixées à l’enveloppe principale (3) par ladite fixation
rigide (15).

9. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la ou chaque enveloppe partielle (7) est une sangle

15 16 



EP 3 085 908 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

encerclant l’enveloppe principale (3).

10. Volume d’échappement selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que la sangle (7) comporte plusieurs
spires (53) superposées les unes sur les autres.

11. Volume d’échappement selon la revendication 9 ou
10, caractérisé en ce que la sangle est serrée avec
une tension de serrage comprise entre 500 N et 3500
N.

12. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’au moins une extrémité longitudinale (43) de l’en-
veloppe partielle (7) est soudée sur l’enveloppe prin-
cipale (3), par exemple les deux extrémités longitu-
dinales (43) opposées de l’enveloppe partielle (7)
sont soudées sur l’enveloppe principale (3).

13. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’enveloppe principale (3) présente une superficie to-
tale donnée, la ou les enveloppes partielles (7) pré-
sentant au total une superficie réduite comprise en-
tre 3% et 80% de la superficie totale donnée.

14. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’au moins une enveloppe partielle (7) présente au
moins un volet (59) rabattu et/ou découpé entre l’en-
veloppe principale (3) et l’enveloppe partielle (7).

15. Procédé de fabrication d’un volume d’échappement
selon la revendication 8, le procédé comprenant les
étapes suivantes :

- coucher la ou chaque enveloppe partielle (7)
contre l’enveloppe principale (3) ;
- rouler ensemble la ou les enveloppes partielles
(7) et l’enveloppe principale (3) ;
- fixer ensemble les deux bords axiaux (13) de
l’enveloppe principale (3) et les deux extrémités
longitudinales (43) de chaque enveloppe par-
tielle (7).

16. Procédé de fabrication d’un volume d’échappement
selon l’une quelconque des revendications 9 à 11,
le procédé comprenant les étapes suivantes :

- former l’enveloppe principale (3) ;
- enrouler la ou les sangles sous tension, sur un
ou plusieurs tours, autour de l’enveloppe princi-
pale (3).

17. Procédé de fabrication d’un volume d’échappement
selon l’une quelconque des revendications 1 à 7 ou
12 à 14, le procédé comprenant les étapes
suivantes :

- rouler l’enveloppe principale (3) autour d’un
axe central (C), et fixer deux bords axiaux (13)
de l’enveloppe principale (3) l’un à l’autre par
une fixation (15) ;
- rouler l’enveloppe partielle (7) autour de l’en-
veloppe principale (3), et fixer rigidement l’un à
l’autre deux extrémités longitudinales (43) op-
posées de l’enveloppe partielle (7) par une
liaison (57), la liaison (57) étant décalée circon-
férentiellement par rapport à la fixation (15)
autour de l’axe central (C).

18. Procédé de fabrication d’un volume d’échappement
selon l’une quelconque des revendications 1 à 7 ou
9 à 14, le procédé comprenant les étapes suivantes :

- former l’enveloppe principale (3) ;
- fixer une extrémité longitudinale (43) de l’en-
veloppe partielle (7) à l’enveloppe principale
(3) ;
- enrouler l’enveloppe partielle (7) autour de l’en-
veloppe principale (3) ;
- fixer une autre extrémité longitudinale (43) de
l’enveloppe partielle (7) à l’enveloppe principale
(3).

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Volume d’échappement de véhicule, le volume (1)
comprenant une enveloppe principale (3) sensible-
ment étanche délimitant intérieurement un espace
(5) de circulation des gaz d’échappement, et au
moins une enveloppe partielle (7) plaquée contre
l’enveloppe principale (3), l’enveloppe partielle (7) à
l’état développé étant de forme allongée suivant une
ligne longitudinale (L) et étant délimitée suivant une
direction transversale sensiblement perpendiculaire
à la ligne longitudinale (L) par deux bords latéraux
(37) opposés l’un à l’autre, l’enveloppe partielle (7)
présentant une longueur longitudinale développée
(I) donnée ;
caractérisé en ce que l’enveloppe partielle (7) est
dépourvue de toute fixation à l’enveloppe principale
sur au moins un tronçon longitudinal (38, 47), le ou
les tronçons longitudinaux (38) s’étendant d’un bord
latéral (37) à l’autre et s’étendant au total sur une
longueur longitudinale développée cumulée d’au
moins 20% de la longueur longitudinale développée
(I) donnée, idéalement d’au moins 80 % de la lon-
gueur longitudinale développée (I) donnée ;
en ce que l’enveloppe principale (3) est roulée
autour d’un axe central (C), la ou chaque enveloppe
partielle (7) étant agencée de telle sorte que la ligne
longitudinale (L) soit circonférentielle autour de l’axe
central (C), et
en ce que l’enveloppe principale (3) comprend cir-
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conférentiellement autour de l’axe central (C) au
moins deux premières faces (33) opposées l’une à
l’autre ayant un premier rayon de courbure, et au
moins deux secondes faces (35) opposées l’une à
l’autre ayant un second rayon de courbure inférieur
au premier rayon de courbure, la ou chaque enve-
loppe partielle (7) comprenant au moins un premier
tronçon (39) longitudinal de première largeur trans-
versale et au moins un second tronçon (41) longitu-
dinal de seconde largeur transversale inférieure à la
première largeur, le ou chaque premier tronçon (39)
étant plaqué contre une des premières faces (33) de
l’enveloppe principale (3), le ou chaque second tron-
çon (41) étant plaqué contre une des secondes faces
(25) de l’enveloppe principale (3).

2. Volume d’échappement selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que chaque tronçon longitudinal
(38, 47) s’étend sur une longueur longitudinale su-
périeure à 20 % de la longueur longitudinale déve-
loppée donnée.

3. Volume d’échappement selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que l’enveloppe principale (3)
est une tôle d’épaisseur comprise entre 0,2 et 1 mm,
de préférence comprise entre 0,4 et 0,8 mm.

4. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la ou chaque enveloppe partielle (7) est une tôle
d’épaisseur comprise entre 0,1 et 0,8 mm, de préfé-
rence comprise entre 0,2 et 0,6 mm.

5. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le ou chaque premier tronçon (39) est dépourvu de
fixation à l’enveloppe principale (3).

6. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’enveloppe principale (3) présente deux bords
axiaux (13) sensiblement parallèles à l’axe central
(C) et une fixation (15) rigide des deux bords axiaux
(13) l’un à l’autre, la ou chaque enveloppe partielle
(7) présentant deux extrémités longitudinales (43)
opposées fixées à l’enveloppe principale (3) par la-
dite fixation rigide (15).

7. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la ou chaque enveloppe partielle (7) est une sangle
encerclant l’enveloppe principale (3).

8. Volume d’échappement selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que la sangle (7) comporte plusieurs
spires (53) superposées les unes sur les autres.

9. Volume d’échappement selon la revendication 7 ou

8, caractérisé en ce que la sangle est serrée avec
une tension de serrage comprise entre 500 N et 3500
N.

10. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’au moins une extrémité longitudinale (43) de l’en-
veloppe partielle (7) est soudée sur l’enveloppe prin-
cipale (3), par exemple les deux extrémités longitu-
dinales (43) opposées de l’enveloppe partielle (7)
sont soudées sur l’enveloppe principale (3).

11. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’enveloppe principale (3) présente une superficie to-
tale donnée, la ou les enveloppes partielles (7) pré-
sentant au total une superficie réduite comprise en-
tre 3% et 80% de la superficie totale donnée.

12. Volume d’échappement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’au moins une enveloppe partielle (7) présente au
moins un volet (59) rabattu et/ou découpé entre l’en-
veloppe principale (3) et l’enveloppe partielle (7).

13. Procédé de fabrication d’un volume d’échappement
selon la revendication 6, le procédé comprenant les
étapes suivantes :

- coucher la ou chaque enveloppe partielle (7)
contre l’enveloppe principale (3) ;
- rouler ensemble la ou les enveloppes partielles
(7) et l’enveloppe principale (3) ;
- fixer ensemble les deux bords axiaux (13) de
l’enveloppe principale (3) et les deux extrémités
longitudinales (43) de chaque enveloppe par-
tielle (7).

14. Procédé de fabrication d’un volume d’échappement
selon l’une quelconque des revendications 7 à 9, le
procédé comprenant les étapes suivantes :

- former l’enveloppe principale (3) ;
- enrouler la ou les sangles sous tension, sur un
ou plusieurs tours, autour de l’enveloppe princi-
pale (3).

15. Procédé de fabrication d’un volume d’échappement
selon l’une quelconque des revendications 1 à 5 ou
10 à 12, le procédé comprenant les étapes
suivantes :

- rouler l’enveloppe principale (3) autour d’un
axe central (C), et fixer deux bords axiaux (13)
de l’enveloppe principale (3) l’un à l’autre par
une fixation (15) ;
- rouler l’enveloppe partielle (7) autour de l’en-
veloppe principale (3), et fixer rigidement l’un à

19 20 



EP 3 085 908 A1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l’autre deux extrémités longitudinales (43) op-
posées de l’enveloppe partielle (7) par une
liaison (57), la liaison (57) étant décalée circon-
férentiellement par rapport à la fixation (15)
autour de l’axe central (C).

16. Procédé de fabrication d’un volume d’échappement
selon l’une quelconque des revendications 1 à 5 ou
7 à 12, le procédé comprenant les étapes suivantes :

- former l’enveloppe principale (3) ;
- fixer une extrémité longitudinale (43) de l’en-
veloppe partielle (7) à l’enveloppe principale
(3) ;
- enrouler l’enveloppe partielle (7) autour de l’en-
veloppe principale (3) ;
- fixer une autre extrémité longitudinale (43) de
l’enveloppe partielle (7) à l’enveloppe principale
(3).

17. Dans un volume (1) d’échappement de véhicule
comprenant une enveloppe principale (3) sensible-
ment étanche délimitant intérieurement un espace
(5) de circulation des gaz d’échappement, et au
moins une enveloppe partielle (7) plaquée contre
l’enveloppe principale (3), l’enveloppe partielle (7) à
l’état développé étant de forme allongée suivant une
ligne longitudinale (L) et étant délimitée suivant une
direction transversale sensiblement perpendiculaire
à la ligne longitudinale (L) par deux bords latéraux
(37) opposés l’un à l’autre, l’enveloppe partielle (7)
présentant une longueur longitudinale développée
(I) donnée ;
l’enveloppe partielle (7) étant dépourvue de toute
fixation à l’enveloppe principale sur au moins un tron-
çon longitudinal (38, 47), le ou les tronçons longitu-
dinaux (38) s’étendant d’un bord latéral (37) à l’autre
et s’étendant au total sur une longueur longitudinale
développée cumulée d’au moins 20% de la longueur
longitudinale développée (I) donnée, idéalement
d’au moins 80% de la longueur longitudinale déve-
loppée (I) donnée ;
utilisation de l’enveloppe partielle (7) pour réduire le
bruit dû à l’excitation structurelle du volume d’échap-
pement par friction entre le ou les troncons longitu-
dinaux (38, 47) de l’enveloppe partielle (7) et l’enve-
loppe principale (3).
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